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1929 HARRY RABINOVITCH DEFENDANT .APPELLANT

Feb29
Mar 20 AND

MEYER CHECHIK PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Exemplification of judgment obtained in another provinceDefence raised

iii that provinceCross-demand in this province based on similar

groundsInscription in lawArts 211 212 217 C.C.P

Where upon action brought in the province of Quebec for exemplification

of judgment óbtaine4 in another province the grounds set up in

cross-demand are in substance those of defence raised or which

could have been raised by the defendant in the original action such

cross-demand will 1e dismissed- on inscription in law

The Supreme Court of Canada will not interfere with the decision of the

provincial court to the effect that in order to adjudicate upon the

-inscription in law the Court may take into consideration all the docu

ments filed in support of the statement of claim

Comments upon the case of Jingle Knox 1925 S.C.R 659 where

art 217 C.C.P had to be interpreted while this case requires the

interpretation of arts 211 and 212 C.C.P.The judgment appealed

from is not in contradiction with the aove decision but -is rather i-n

conformity with it

Judgment of theCourt of Kings Bench Q.R 45 KB 129 aff

APPEAL from the decision of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court Bruneau and main-

taming an inscription in law filed by the respondent

The material facts of the case are stated in the judgment

now reported

St-Gerrnain K.C and Sperber K.C for the

appellant

Chase Ca.s grain K.C and- Spector for the respond

-ent

The judgment of the court was -delivered by

RINFRET J.LintimØChechik intentØ contre lappe

lant Rabinovitch MontrØal dans la province de QuØbec

une poursuite- au montant de $329727.79 basØe sur un

jugement rendu dans la province -de Nouvelle-Ecosse

PREsENT Duff Mignault Newcombe Rinfret and Lamont JJ

1928 Q.R 45 KB 129
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La declaration allŁgue mais ne reproduit pas le jugement 1929

de la Nouvelle-Ecosse Elle se contente de referer lexem- RABIN0vITCH

plification de ce jugement qui fut mise au greffe du tribu-
CHECHIK

nal comme exhibit en .mŒme temps que furent produits le

bref et lexploit dassignation Arts 151-155 C.P.C.
RinfretJ

Elle allŁgue en outre que devant la cour de la Nouvelle

Ecosse lappelant comparu lie contestation et que le

jugement fut rendu aprŁs enquŒte et audition de part et

dautre Cette derniŁre affirmation apparaIt au jugement

lui-mŒrne et dailleurs elle nest pas contestØe

Devant la Cour SupØrieure de Ia province de QuØbec
Rabinovitch comparut et fit motion pour que hechik

recüt J.ordre

to produce the original or an authentic copy of the record in the said case

no 5908 of the records of the Supreme Court for the province of Nova

Scotia in the city of Halifax in the said province wherein the present

plaintiff is plaintiff and the present defendant is defendant

Cette motion fut accordCe et Chechik sy conforma en

dØposant au greffe tous les documents du dossier de Ia

Nouvelle-Ecosse

Rabinovitch produisit alors une defense et une demancle

reconventionnelle chechik plaida en droit par voie dins

cription la defense et la demande reconventionnelle

Le juge de premiere instance laissØ en suspens lins

cription en droit lencontre de la defense mais ii rejetØ

linscription en droit lencontre de la demande reconven

tionnelle en dØclarant quil sappuyait sur les articles 211

et 212 du code de procedure civile et sur larrŒtre Knox

Lingle rendu par la Cour du Bane du Roi et confirmØ

par la Cour Supreme du Canada

La Cour du Banc du Roi infirmØ cc jugement en don
nant pour motifs que larrŒtre Lingle Knox navait

pas dapplication en lespŁce que la demande reconven

tionnelle nØtait quune rØpØtition de la contestation qui

avait ØtØ produite devant la cour de Ia Nouvelle-Ecosse et

que linscription en droit qui en demandait le rejet Øtait

done bien fondØe et devait Œtre maintenue

Rabinovitch se pourvoit maintenant en appel devant

cette cour en niant lidentitØ de Ia contestation dans Ia

cause de la Nouvelle-Ecosse et dans celle de QuØbec et en

1924 Q.R 38 K.B 325 S.C.R 659

831749
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1929 prØtendant tout ØvØnement que les raisons invoquØes

RABLNoVITC par Chechik ne pouvaient faire 1objet dune inscription en

CHaCHIK
droit parce que les faits sur lesquels elles sappuyaient

napparaissaient pas clans la declaration elle-rnŒme et que
Rrnfret

la Cour du Banc du Roi les trouves aans les documents

qui ont ØtØ produits au soutien de cette declaration ce

quelle navait pas le droit de faire

Nous nentendons nous occuper de cette cause que pour

voir si Un principe de justice ØtØ violØ par le jugement

qui nous est soumis et si larrŒt concordant rendu par la

Cour du Bane du Roi et par cette cour dans la cause de

Lingle Knox contredit le jugement dont ii main-

tenant appel car pour le reste ii sagit dune question de

procedure dans laquelle nous considØrons que la decision du

plus haut tribunal de la province de QuØbec doit Œtre res

pectØe

Cette province acoorde la finalitØ aux jugements rendus

dans les autres provinces du Canada lorsquil eu assi

gnation personnelle ou si le dØfendeur comparu lors

de Faction originaire arts 211 et 212 C.P.C. Voici

comment se lisent ces articles

211 La defense qui aurait pu Œt-re faite leneonitre de Iaction origi

naire pent Œbre opposØe la poursuite basØe sur un julgement rendu dans

une autre province du Canada sil ny pas en dassignation personne1i

dans cette province ou sil ny pas eu de comparution du dØfendeur

212 Semblable defense ne peut Œtre faite si le dØfendeur ØtØ assignC

personeliement dans cette province ou sil comparu lors de laction

originaireysauf dans les cas oi ii sagit de decider dun droit affectant un

immeuble situØ dans cette province on de la juridiction dune cour

ØtrangŁre concernant ce droit

11 ne sagit pas ici

de decider dun droit affectant un immeuble situC dans cette province ou

de Ia juridiction dune cour ØJtrangŁre concernant ce droit

Ii reste done seulement senquØrir si demande recon

ventionnelle contre laquelle Chechik inscrit en droit est

une

defense qui aurait pu Œtre faite lencontre de laction originaire

Si cette condition e3ciste ii avait lieu inscription en

droit daprŁs les termes mŒmes de larticle 212 C.P.C

Semblable defense ne peut Œtre faite ici parceque Rabi

novitch comparu lors de laction originaire Ti sagit

bien alors purement et simplement dune question de droit

la defense dans ce cas ne peut plus Øtre faite Rabinovitch

na pas le droit de produire teile defense



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 403

la vue de la declaration des documents produits et 1929

surtout des jugements rendus par la cour de la Nouveile- RABINOvITcli

Ecosse ii est absolument evident que la contestation que CHECHIK
Rabinovitch pretend engager au moyen de sa demande

reconventionnelle est exactement la mŒme que celle qui
Rinfretj

ØtØ dØbattue en Nouvelle-Ecosse

Linstance originaire Ctait une action pro socio oü Chec

hik demandait

That the partnerships existing between Plaintiff and Defendant

be dissolved and decreel to be at an end

The appointment of receiver of the real and personal property

and assets of the partnership

An accounting of the partnership dealings between the Plaintiff

and Defendant and winding-up of the affairs of the partnership

AprŁs enquŒteet audition des parties la Cour de la

Nouveile-Ecosse rendu un jugement prØliminaire

That an account be taken by said Charles Tremidne special

referee of all dealings and transactions of defendant with or concerning

or relating to the partnerships between the plaintiff and defendant from

1st of August A.D 1919 down to the commencement of this action and

of dealings and transactions between the plaintiff and defendant during

the same period and that what upon the taking of such account shall be

due from either of the parties to the other of them shell be certified by

said special referee

That the said iefcree shall h-ave the same powers as the judge or

court in the conduct of proceedings before him including without restric

tion to the generality of the foregoing the power to subpoena witnesses

for attendance before him with or without documents etc to issue com

missions etc for the examination of witnesses abroad to rule on all ques

tions of evidence to proceed to any place or places in or out of the pror

inee of Nova Scotia to hear evidence and in all things -in connection with

this action and the issues and accounts referred to him for inquiry a-nd

report to have the same powers as could or might be exercised by the

court or judge

Le speciad referee aprŁs avoir accompli ce qui lui

Øtait ordonnØ par ce jugement fit un rapport Ia suite de

quoi le jugement final fut rendu dCcla.rant

that the partnerships at any time existing between the plaintiff and defend

ant are and each of them is dissolved

et comme consequence du rapport du referee Rabino

vitch fut condamnØ payer Chechik $309229.99 reprØ

sentant le solde quil lui devait la suite du dbat de

compte
Ce jugernent et ce rapport porta.ient sur toutes les

transactions des sociCtØs qui ont existØ entre Rabinovitch

et Chechik depuis le ler aofit 1919 jusquau 28 juin 1924

Ce sont exacternent les mŒrnes transactions que Rabino
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1929 vitch entend remettre en question et au sujet desquelles ii

RABINOvITcH pretend rouvrir les dCbats de compte au moyen de la

CHUIK
demande reconventionnelle quil produit maintenant Ii

est done clair que la contestation quil veut soulever est

R.infret
absolument la mŒrne que celle qui ØtØ tranchØe par la

cour de la Nouvelle-Ecosse

Ii nest mŒme pas nØcessaire dalle.r aussi loin et ii

suffirait de se demander si Ia contestation offerte par cette

demande reconventionnelle est celle qui aurait Pu Œtre

faite lencontre de laction originaire car cest là tout

cc que les articles 211 et 212 du code de procedure exigent

Nous constatons que le litige en Nouvelle-Ecosse Øtait

une action pro socio oü les sociØtØs existant entre les parties

ont CtØ dØclarØes dissoutes et des dØbats de comptes ont

ØtØ ordonnØs pour liquider et fixer lavoir de chacune des

parties Ii sensuit que cest lors de ces dØbats de comptes

que Rabinovitch aurait dü faire valoir les moyens quil

invoque maintenant dans sa demande reconventionnelle

Ii nest pas nØcessaire de constater sil la fait mais simple

ment de savoir sil aurait pu le faire La Cour du Bane du

Roi dØcidØ dans la.ffirmative et nous sommes en tous

points de son avis

La question est cliffØrente de celle qui sest posØe dans la

cause de Lingle Knox

Le present litige exige une interpretation des articles 211

et 212 du code de procedure Lingie Knox compor
tait plutôt une interpretation de larticle 217 C.P.C Ii

sagissait là dune action basØe sur un jugement rendu dans

la province de la Colombie-Britannique Knox Brothers

sans produire de defense offraient lencontre de la

demande principale une demande reconventionnelle rØcla

mant compensation judicia.ire pour une somme supØrieure

celle de Ia demande principale

Lingle feignant dignorer la demande reconventionnelle

avait inscrit ex parte pour jugement sur la demande prin

cipale La Cour SupØrieure condamna Knox Brothers par

dØfaut de plaider payer Lingle la somme rØelamØe sans

tenir aucun compte de la demande reconventionnelle dont

cue ne paraIt pas avoir soupçonnØ lexistence On peut

voir par les notes des juges de la Cour du Banc du Roi que

1925 S.C.R 659
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la principale question qui sest dØbattue ØtØ de savoir si 1929

la Cour SupØrieure avait le droit de rendre jugement par RABINOvITcH

dØfaut de plaider sans prendre en consideration la demande

reconventionnelle Par là la cour fut amenØe decider la

Rmfret
portee de article 217 du code de procedure qui se lit

comme suit

217 Le dØfendeur peut exercer par demande reconvent.ionnelle toute

reclamation qui rØsulte en sa faveur de Ja mSme source que laction prin

cipale et quil ne peut faire valoir par defense

Dans le cas oh Ia demande principale tend une condamnation en

deniers Ic dCfendeur peut aussi former une demande reconventionnelle

pour une reclamation de deniers quil peut avoir resultant dautres causes

mais cette demande reconventionnelle et distincte de laction principale

et ne peut Ia retarder

Lorsque le tribunal adjuge sur les deux demandes en m5me temps ii

petit declarer quil compensation

La demande reconventionnelle produite par Knox

Brothers daprŁs le rapport de larrŒt Øtait une rØclarna

tion qui rØsultait en leur faveur de la mŒmesource que

laction principale II fallait done decider si une rØcla

mation de cc genre incorporØe dans une demande reconven

tionnelle retarclait laction principale La Cour du Bane

du Roi fut davis que seule en vertu de Particle 217 C.P.C

la dernande reconventionnelle pour une reclamation de

deniers resultant dautres causes est distincte de

laction principale et ne peut la retarder Elle dØcida que
cette prescription qui se trouve seulement dans le deuxiŁme

paragraphe de larticle ne sapplique pas la demande

reconventionnelle prØvue par le premier paragraphe lequel

trait une reclamation resultant de Ia mŒmesource que

laction principale Lepitre The King Interna

tional Land Lumber Company Matel Il sensui

vait que daprŁs le sens de larticle 217 G.P.O une

demande reconventionnelle contenant une reclamation qui

rØsulte de la mŒme source que laction principale retarde

cette action et que la Cour SupØrieure naurait pas dii

rendre jugement sur laction principale de Lingle sans tenir

aucun compte de la demande reeonventionnelle de Knox

Brothers

Cest cc qui ressort absolument du jugement de la Cour

du Bane du Roi qui nest pas reproduit dans le rapport de

cette cause et qui se lit en partie comme suit

1900 Q.R Q.B 453 1923 Q.R 36 K.B 378

S.C.R 659 QR 38 KB 325
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1929 ConsidÆrant que lappelante par sa demande reconventionnelle rØ

clamant des dommages des intims par suite de linexØcution par les

RAmNOYITCH intimØs de leurs obligations de vendeurs exerce aux termes de laiit.icle 217

CHECHI C.P une reclamation de la mCrne source que laction principale

laquelie lappelante ne pouvait faire valoir par defense suiva.nt les rŁgles

Rinfret de notre droit civil qui nadmet la compensation lØgale que dane les cas

oi Ia reclamation opposØe en compensation est claire et liquide

ConsidØrant que les intirnØs au lieu de her contestattion avec lappe

la.nte sur he mCrite de cette demande reconventionnelle lont ignorØc cn

inscrivant purement et simplement la cause pour jugement ex parte sur Li

dehia.nde rincipaie et que triheimal pareililernent en ne rendant juge

memt que sur laction principale ignore Ia demande reconventionelle

dont ii ne paralt pas avoir soupçonnØ Iexistence doü ii est rØsultØ quil

na statue que sur une partie du litige privant ainsi lappelante de son

droit dŒtre entendue sur sa demande reconventionnelle en mŒme temps

que les intimØs seraient entendus sur leur action principale afin de faire

prononcer Ia compensation judiciaire par ehie rØciamØe au cas cC les allØ

gations de Ia demande reconventionnelle ser.aient prouvØes

Cest ce jugement qui ØtØ confirmØ par la Cour

Supreme qui fut davis que le texte dc larticle 217 C.P.C

seems clearly to be open to the interpretation adopted by the Court of

Kings Bench and on the whole there appears to be no solid ground for

differing frm this view

La discussion sur la nature de la demande reconvention

nelle produite par Knox Brothers dans les notes des juges

nØtait pas tant pour decider si une demande reconvention

nelle peut Œtre considØrØe comme rentrant clans la catØgorie

des defenses qui auraient pu Œtre faites lencontre de

laction originaire au sens des artiees 211 et 212 du code

de procedure que pour savoir sil sagissait dune demande

reconventionnelle resultant de la mŒrne source que laction

principale et qhi retardait cette action ou une demande

reconventionnelle resultant dautres causes et qui ne

pouvait la retarder

Leffet de larrŒt re Lingle Knox ØtØ que la de
mande reconventionnefle de Knox Brothers resultant de

la mŒmesource et se trOuvant au dossier Ia Cour SupØ
rieure avait commis une erreur en Ia traitant purement et

simplement comme inexistante Elie- nen pouvait Œtre

sØparCe et le tribunal devait- en disposer en mŒrne temps

que dc laction principale Voir notes de le Juge

Teflier et de le Juge GuØrin pp 328 et 330 Le dos

sier devait done Ctre retournØ la Cour SupØrieure pour

que lon dispose de la demande reconventionnelle en

mŒme temps que de laction principale Mais cela ne

S.C.R 659
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voulait pas dire que cette dernande reconventionnelle cons- 1929

tituait rØellement une contestation qui naurait Pu ŒtreRABxNovecH

faite lencontre de laction originaire en Colombie-Bri-
CHEcHI

tannique La Cour SupØrieure qui le dossier fut retour-

nØ conservait suivant nous le droit de la rejeter de ce
Rinfret

chef Cest bien ce qui est indiquØ par ce passage du

jugement de notre -collŁgue Monsieur le Juge Duff parlant

au nom de la cour

question may arise whether the claim under par of the cross-

demand is not one which in substance as claim in respect of diminution

in value resulting from breach of the contract of sale might on the prin

ciple of Monclel Steele have been set up in whole or in part as

defence to -the British Columbia action see Bow McLachlan Co
The Ship Caneosun From this point of view the relevancy of art

212 C.P.C as respects this claim may have to be considered bitt it seems

more convenient that any such question should be reserved- or the trial

Dans la cause actuelle le jugement de la cour du Bane

du Roi pour une cause de -dr-oit dispose de la demande

reconventionnelle avant dadjuger sur laction princi-pale

Cett-e mØthode de procØder loin de lui Œtrecontraire est

absolument conforme au principe pose re Lingle

Knox

Ii reste que la Cour du Bane du Roi pour maintenir

linscription en droit ne sest pas appuyØe uniquement sur

les allgations de la declaration et de la demande reconven

tionnelle mais quelle pris en consideration les piŁces pro
duites au soutien -de la declaration Elle paraIt en cela

avoir tranchØ une question de procedure qui Ctait jusquici

controversØe

La jurisprudence de la Cour Supreme est dintervenir

dans les

questions of practice only when they involve substantial rights or the

decision appealed from may cause grave injustice

Ferrier TrØpannier Lam be Armstrong

Eastern Townships Bank Swan Higgins Ste

phens McKay Academy Apartment

Lappelant na Pu flOU5 dCmontrer que le jugement dont

ii se plaint enfreint the rules of natural justice ou que
suivant lexpression connue et quil employee he had

not had his day in court

1841 858 1897 27 Can S.C.R 309

A.C 597 at pp 610 1898 29 Can S.C.R 193

611 1902 32 Can S.C.R 132

SC.R 659 1922 Camerons S.C Pract

1894 24 Can S.C.R 86 3rd Ed 88
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1929 ii prØtendu quen se servant des exhibits pour decider

RINovITcH linscription en droit la Cour du Bane du Roi setait

CHECHIK appuyØe sur des documents dont lauthenticitØ navait pas
ØtØ Øtablie Cest lui-mŒme qui par sa motion demandØ

la production de ces documents avant de produire sa

defense et sa demande reconventionnelle Le jugement

qui fut rendu sur cette motion ordonnait quon verse au

dossier

the original or an authentic copy of the record in the said case no 5908

of the records of the Supreme Court for the province of Nova Scotia in

the city of Halifax in the said province

Ce sont ces documents authentiques qui paraissent avoir ØtØ

produits us faisaient preuve prima facie de leur contenu

sans quil soit nCcessaire de prouver le sceau ou la signa

ture apposØe par lofficier qui en avait la garde lØgale art
1220 C.C. Sil en contestait lauthenti.citØ lappelant

devait se pourvoir en vertu de larticle 209 du Code de

procedure Ii ne la pas fait Au contraire ii tenu tous

ces documents pour exacts puisquil considØrØ que lordre

de la cour qui avait ordonnØ Ia mise au dossier de copies

authentique.s avait ØtØ obØi et quil procØdØ produire

sa defense et sa demande reconventionnelle Ii na pas

songØ it soulever ce prØtendu dØfaut dauthenticitØ avant

dŒtre rendu devant la Cour Supreme Dailleurs ii

naffirme mŒmepas que ce dØfaut existe ii se contente de

dire que la chose serait possible Ii eu plus que le temps

nØcessaire pour sen assurer avant de venir id et pour

adopter les procedures nØcessaires sil avait lieu pour

faire rejeter ces piŁces du dossier Rien nindique quil

Ømis ce doute devant la Cour du Banc du Roi oü la ques

tion sest dØbattue telle quelle ØtØ jugØe Ii nous est

impossible de dØcouvrir la moindre injustice pour lappe

lant dans la façon dont la procedure ØtØ conduite Par

consequent nous dØclarons ne pas devoir intervenir dans

le jugement de la Cour du Bane du Roi qui dØcidØ que

pour les fins de linscription en droit elle pouvait prendre

en consideration les piŁces produitesau soutien do Ia dØcla

ration et sur tous les autres points nous confirmons ce

jugement avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Weinfield Sperber

Solicitors for the respondent Bercovitch Cohen Spector


